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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé que l'UNDT a conclu correctement que les demandes à l'UNDT, qu'ils
soient en service ou anciens membres du personnel (comme l'appelant), ne sont à
recevoir que si le demandeur a précédemment soumis la décision administrative
contestée pour l'évaluation de la direction. Unat n'a trouvé aucun mérite dans
l'interprétation par l'appelant des dispositions pertinentes selon lesquelles, en tant
qu'ancien membre du personnel, il était exempté de l'exigence d'évaluation de la
direction. Immêlable a confirmé la considération de l'UNT selon laquelle en cas
d'ambiguïté ou de contradiction entre le statut de l'UNDT et les règles du personnel,
le premier doit prévaloir sur le second. Unat a jugé qu'il était convaincu que UNDT
avait raison en droit pour rejeter la demande comme non à crédibilité en raison de
l'appelant qui n'a pas demandé à l'évaluation de la décision administrative. UNAT a
rejeté l'appel et a confirmé le jugement de l'UND.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté la décision de ne pas ouvrir une enquête sur ses
allégations. UND a rejeté la demande comme non à crédibilité car il n'avait pas
soumis la décision contestée pour l'évaluation de la direction.

Principe(s) Juridique(s)

L'exigence de procédure de soumission pour l'évaluation de la direction s'applique
également aux membres du personnel et aux anciens membres du personnel.

Résultat
Appel rejeté sur le fond

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2013-unat-293
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